
MAIRIE D’EPERSY 
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’EPERSY 

DU 25 JANVIER 2010  

 
 

Le Conseil Municipal s’est tenu en Mairie d’Epersy le 25 janvier 2010 à 20h00. 
 
Il était présidé par Nicole PELLICIOLI, Maire d’Epersy 
 
Etaient présents :  
Mesdames CHATARD et ROLLAND 
Messieurs BERTHET, LEBLOND, DERIPPE, CALLENS, LOJKIEWIEZ et LEGER 
 
Etaient excusés :  
Madame MESSAGEOT et Monsieur RENAUD 
 
Secrétaire de séance : Karène COYO 
 
 
1 - Remplacement temporaire de Nelly PERRILLAT 

 
Mme le Maire  demande au Conseil l’autorisation pour la signature des conventions 
avec le CGFPT pour les contrats de travail de Karène COYO et Odile GATTELET, en 
remplacement de Nelly PERRILLAT, en arrêt maladie. 
 
L’assemblée approuve et donne accord à Madame le Maire pour la signature des 
conventions. 
 
2 - Renouvellement de la Convention ATESAT  

 
Madame le Maire rappelle qu’une convention a été signée avec la DDE pour la 
réalisation de petits travaux dans la commune et propose à l’assemblée le 
renouvellement de cette convention pour 2010 pour un montant de 120 €. 
 
Le conseil accepte le renouvellement de la convention et souhaite que la DDE soit 
sollicitée plus souvent. 
 
3 - Rénovation de l’Eglise – Demande de subvention 

 
Madame le Maire propose de faire une demande de subvention pour les travaux de 
rénovation de l’Eglise dans le cadre du DGD. 
 
Cette demande de subvention devra être déposée avant le 2 février 2010 et pourra 
être attribuée courant avril/mai 2010. 
 



Dans le cadre de cette rénovation et sachant que 240 000 € était prévu au budget 
2009, l’assemblée souhaite que deux postes soient réalisés en 2010 :  
 

- la couverture pour un montant estimatif de 174 000 € 
- la façade pour un montant estimatif de 87 000 € 

 
L’assemblée approuve la demande de subvention. 
 
4 - Assurance  

 
Madame le Maire rappelle qu’une consultation a été lancée pour  les contrats 
d’assurance et propose de prendre une délibération. 
 
La société GROUPAMA/CIGAC (assurance du personnel) a été retenue pour une 
cotisation annuelle de 1258.80 €. 
 
Le cabinet PAGET DEVINS (responsabilité civile et protection juridique) a été 
retenu pour une cotisation annuelle de 575.00 € 
 
Le Conseil n’émet aucune objection. 
 
5 - Ouverture de crédits 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal :  
 

- la facture concernant la réfection de la route communale de « la vie du cher ». 
pour l’entreprise A.M.T.P Martin pour un montant de 5405.92 €. 

- Les factures concernant l’étude d’urbanisme pour l’extension du centre du village à 
l’atelier URBASITE pour un montant de 18227.04 €. 

 
Et  propose une ouverture de crédit anticipée pour un montant total de 26 000 €. 
 
L’assemblée accepte l’ouverture de crédits. 
 
6 – Baux de location des gîtes 

 
 Madame le Maire propose de prendre une délibération pour l’autoriser à signer les 
baux de location des gîtes transformés en logements sociaux. 
 
7 – Divers  

 
����Repas des Aînés 
La date arrêtée pour le repas des aînés est le 25 avril 2010 
 
����Travaux d’aménagement des caves de la mairie 
Madame le Maire rappelle que l’aménagement des caves est en cours de 
réalisation. Une cuve à fioul a été trouvée. 800€ seront nécessaires pour la faire 
évacuer par une entreprise compétente. 
 
L’assemblée accepte. 



 
����Parking des Dagand 
Madame le Maire rappelle la lettre de l’avocat restée sans réponse et sollicite 
l’assemblée pour les suites à donner à cette affaire. 
 
L’assemblée propose de faire un courrier à cet avocat pour poursuivre la procédure 
en lui demandant quelles sont les possibilités de la commune pour devenir 
propriétaire du terrain. 
 
����Bulletin Municipal 
Madame le Maire rappelle à ces élus compétents la réalisation du bulletin 
municipal de la commune. 
 
Les élus concernés en prennent note. 
 
����Sinistrés d’Haïti 
L’association des maires a adressé à la commune un courrier pour une aide 
financière aux sinistrés d’Haïti. 
 
Monsieur BERTHET, délégué à la CCCA pour la commune d’Epersy,  informe le 
Conseil Municipal qu’une enveloppe de 1000 € a été attribuée par la CCCA pour 
Haïti. 
 
Par conséquent, l’assemblée décide de n’attribuer aucune autre aide financière. 
 
 
Le prochain Conseil Municipal se réunira le lundi 01 mars 2010 à 20h00 sur 
convocation 
 
 
 

Epersy, le 4 novembre 2010 
 
Madame le Maire, 
 
Nicole PELLICIOLI 
 

 


